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L'ACHAT DE COUCHES LAVABLES 
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DEBOEUF, Jean-Michel TEXIER, Olivier MARIE, Christian BREMAUD, Rabah LAICHOUR, Nicole DAVID, Gilbert GOLAZ, Robert GOUSSEAU, 
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Luc MORISSET, Julie BIRET à Franck MICHEL, Dominique BOUTIN-GARCIA à Jean-Louis SIMON, Elsie COLAS à Alain BAUDIN, Annick DEFAYE à 
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C- 10-09-2013 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT 

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 23 SEPTEMBRE 2013 

REGIE DES DECHETS MENAGERS – PRECISIONS SUR LES MODALITES 
D'ATTRIBUTION FINANCIERE POUR L'ACHAT DE COUCHES LAVABLES 

Monsieur Jean-Jacques GUILLET, Vice-Président Délégué, expose, 

Après examen par le Bureau, 

Sur Proposition de la Présidente, 

Après avis du Conseil d’Exploitation, 

Vu la délibération du 26 septembre 2011 actant l’attribution d’une aide financière aux familles 
pour l’acquisition de couches lavables, 

Vu la délibération du 24 septembre 2012 définissant des nouvelles modalités d’attribution de 
l’aide financière, 

Dans le cadre du Programme Local de Prévention des Déchets, la CAN attribue une aide 
financière pour les familles à hauteur de 60€ pour l’achat de 12 couches lavables, 
renouvelable 1 fois. 

En complément des conditions existantes pour l’attribution de l’aide financière, il convient 
d’apporter les précisions suivantes : 

- Elle sera accordée pour l’achat de couches lavables neuves avec présentation de la ou 
des facture(s) au nom d’un des deux parents, 

- Elle sera demandée dans un délai d’un an maximum, la date de la ou des facture(s) 
faisant foi, 

- La famille peut demander autant de subventions que d’enfants en âge de porter des 
couches. 

Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir : 

� Approuver les compléments aux modalités d’attribution déjà existantes. 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 91  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0

Jean-Jacques GUILLET 

Vice-Président Délégué
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